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Sir -ADOLPHE «MýCARON: M· -1'Orateuir, hier 1
soir, lorsque l'honorable chef- de l'oppositioù eut
terminé son- discours, je n'ai -pas eu l'avantage d'at-
tirer votre attention, et- l'honorable député de
'York-ouest. (M. Wallace) s'eseftIéé à mua place, et a
Parlé à.ma place : mais. je puis ajouter qu'il n'a pas.

-$ prononcé le disèours que je voulais prononcer hier,
et quîe je vais tâcher de prononcer aujourd'hui.

Depuis q'ue je- Suis dans la vie publique, je me
suis toujours efforc-de onsidérer les questions
comnie delle qu«ii nous. occupe ein dehors. de toute -
cnsidération ,1de- race, de, nationalité,oil de pro-',
vince. - Je dbis dire, tout d'abord, ýque je regrette
qu'une question comme, .elle.ei soit venue devant
le, parenient 'du. Canada.' Je le regrette, parce
qu'elle a caus&é de la division et de Pirritation
parumi une certi;ae elasse de la population, et que
.-Cela- n'est, -jamais favorable à une nation.. Mais'
quoi qu'il.arrive, il faut, selon 'noi, que la constitu-
tion soit-respectée, et c'est à ce point de vue que je
m'e propose d'envisager la question.

Dans ma proprýe province, sur des questions de
eette natúre. 'et -dans des, -occasons Ramtenant
historiques, fai eui à soutenir dê rudes combats, et
sans m'occuper -de ,savoir si elles m'affectaient'
c.omme horme public, sans m'arrêter à mue demander'
si lesèntiment-populaire, parmi mes compatriôtes;
approuvait 'mon .attitude, je 'n'ai pay traité, ces 'x
questons comt.ne affectant une natioialité ou une,
pro~ic,. inais -je les. ai trait€és -au point de vue
plus large cde intérêts de tout lé 9anada.

o-ur -moi, la- question 'ýactùelle est- sîiqâlemenît" I
question- -constitut el-e n Je ' ignore 'pas

qu.elle afetqpuuone e etons. et,.des
.opinions rel mais' devant, le l parest' 'lment;.

> aýssembléenationale(u Canada, composée
dies eprésentsatde tant de races ligérentes; elle 1,
ne doit être digewtée u'au pointr de une constitu-

tionnel et dans le sens.des interêts. de tout le pays,
Dans 'l'intérêt du' pays, comme dans ,celui des,
intéressés, il vaut mieux qu'elle soit-discutée comme
'unè question pureinent constitutionnelle, en élimi.
nant autant que possible tout ce qui peut être de
nature à,causer de l'irritation.-

La'question, comine je l'entends, se résout à ieci:
Le plus haut 'tribunal de l'Empire a- déclaré que
certains droits-avaient été enlevés à une minorité ;
et que cette minorité, en-vertu des lois qui nous
gouvernent;, "e vertu de la constitution qui régit la,
Confédération"depuis 'sa création en 'a appelé au
plus haut tribanal'de l'Empire. Ce tribunal, qui est
en dehors de nos lattes; qui ignore toutek- question
de nationalité ou de.proyince,- considérant cette
'question -comme .l .envisage toutes les 'grandes.
questions -des différentes-parties de ce vaste empire
qui sont soumisea·à.sa décision impartiale; ce tri-
bunal qui è# le pluâshaut tribunal a:uquel un sujet
anglais'>uisse s'adresser, a déclaré que la uinorité
du Manitoba avait 'été' privée de '4telques-uins~de'
ses droits.

J'aurai occasion plus tard de parler des circons-'
tances dans lesquelles' un article concerniat la pro-
teCtioU des 'minoitéé a été-introduit dans l'Acte
de P'Amaérique-Britannique du Nord,-'et je prétends
qu'en vèrtu' de cet article il étaitdu' levoir iupé-
rieui du gouvernement,:vu le jugement du Conseil
piivé; d'entendre Pappel de la minmirité qui deman-
dait-le-redressement deses-griefs. Cet appel ayant
été entendu,,le gouvernement du Canada a.entre-
'eris d'appliquer le emède qu'offre la constitution.
'Les-orateurs de la gauche ont parlé de mesures

draconiennes prises par'le gouvernement sur cette
question, mais avant de terminer j'espère démon-
trer que le gouvernement a "fait topt ce qu'il était
possible de faire pour amener la législatu du
Manitoba àappliquer elle meême le remède


